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Arrêté portant constitution du jury de concours restreint de maîtrise d’œuvre pour la
construction d’un bâtiment tertiaire sur la ville de Basse-Terre

L’administrateur général des Finances publiques,

directeur régional des Finances publiques de la Guadeloupe,

Vu l’ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la
commande publique ;

Vu le décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 portant parie réglementaire du code de la
commande publique;

Vu le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16  juin  2009 relatif  aux  services  déconcentrés de la  direction
générale des Finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le  décret  du  28  septembre  2017  portant  nomination  de  monsieur  Guy  BENSAID,
administrateur  général  des  Finances  publiques  en  qualité  de  directeur  régional  des
Finances publiques de Guadeloupe ;

Vu l’arrêté  du  11  décembre  2009  portant  création  de  la  direction  régionale  des  Finances
publiques de Guadeloupe ;

Vu la décision du directeur général des Finances publiques en date du 29 septembre 2017
fixant  au 1er novembre 2017,  la  date d’installation de monsieur Guy BENSAID dans les
fonctions de directeur régional des Finances publiques de Guadeloupe ;
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Arrête

Article 1er - Un concours restreint de maîtrise d’œuvre est organisé par le ministère de l’Economie

des  Finances  et  de  la  Relance,  en  application  de  l’article  L.  2125-1  du  code  de  commande

publique et des articles R. 2162-15 à R. 2162-26 de la section 2 du code de la commande publique,

pour la construction d’un bâtiment tertiaire sur la ville de Basse-Terre.

Article 2 – La composition du jury est fixée comme suit :

Membres à voix délibérative :

Membres votants :

� Le directeur de la DRFIP ou son représentant (Président),

� Le SGAR ou son représentant (représentant de la préfecture),

� Le directeur de la DEAL ou son représentant,

� RPIE (Représentant de la Politique Immobilière de l’Etat) ou son représentant,

� Le service SPIB de la DGFIP (Service Stratégie Pilotage Budget) ou son représentant,

� Le Maire de Basse-Terre ou son représentant,

Membres sachants :

� Représentant de l’ordre des architectes,

� Ingénieur spécialiste en construction parasismique,

� Représentant de l’ADEME,

� Un architecte ayant une expérience reconnue de construction tertiaire institutionnelle

aux Antilles Guyane.

Membres à voix consultative :

� Pôle C de la DIECCTE,

� Contrôleur Budgétaire Régional (CBR) de la DRFIP de Guadeloupe.

Assiste également aux délibérations le service chargé du secrétariat du concours.

Article 4 - Le jury peut valablement délibérer si plus de la moitié de ses membres ayant voix

délibérative sont présents ou régulièrement représentés. Si, après une première convocation, ce

quorum n’est pas atteint, le jury est à nouveau convoqué dans un délai de 15 jours. Il se réunit

alors valablement sans condition de quorum.

Article 5 - Le jury fixe sa méthode de travail et ses règles de fonctionnement. Il apprécie de façon

souveraine les difficultés ou problème éventuels liés à l’organisation du concours.

Chaque membre à voix délibérative dispose d’une voix. Les décisions sont prises à la majorité des

membres présents. En cas de partage des voix, le président du jury à voix prépondérante.
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Article 6 - Le secrétariat du jury est assuré par un cadre du service Budget Immobilier Logistique

de la direction régionale des Finances publiques de la Guadeloupe.

Le secrétariat est chargé d’organiser la réception et l’enregistrement des candidatures, il transmet

les pièces au contrôleur technique chargé, au sein de la commission technique, de les analyser et

de les présenter au jury. Il est garant de la procédure d’anonymat.

Le secrétariat du concours établit les procès-verbaux de réunions du jury.

Article  7  -  Une commission  technique  est  instituée,  chargée d’analyser  les  dossiers  et  de les

présenter au jury.

Elle est composée de :

- Deux représentants des entités utilisatrices du futur site,

- Un représentant de la DEAL,

- L’équipe AMO.

Article 8 - La réunion du jury destinée à sélectionner les trois candidats admis à concourir et celle

destinée à proposer un classement des prestations proposées par les candidats au concours se

tiendra à la direction régionale des Finances publiques de Guadeloupe à Basse-Terre.

Article 9 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  de la

Guadeloupe.

Basse-Terre, le 4 février 2021

Pour le ministre chargé du Budget et par délégation,

L' administrateur général des Finances publiques,

Voies et délais de recours –

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  Directeur  régional  des
finances publiques de la Guadeloupe ) et d’un recours hiérarchique auprès du ministre du Budget

Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Basse-Terre  dans le délai  de deux mois  à  compter  de sa notification ou de sa publication.Le
tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique I telerecours  citoyen J
accessible par le site www.telerecours.fr
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